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réf. ctX code Prix € H.t. 
Kg. l. un.

emb. Std.
unit Kg. l./palet 
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dosiclor mini
Doseur fl ottant de comprimés de chlore, d’un diamètre inférieur à 40 mm. Idéal pour les piscines jusqu’à 30 m3

 Dosiclor Mini   11733 2,40 1  -
 

dosiclor maxi
Doseur fl ottant de galet de 200 et 250g. Capacité 1 kg de galet de chlore lent et multiplex CTX-370 et CTX-373

 Dosiclor Maxi   08466 5,30 8  -

doseurs de chlore à galets
Doseur de chlore à galets, grand modèle

    11503BX  60,47 - -

doseur Performmax  
Distributeur de galet CTX 373 pour des piscines jusqu’à 80 m3 et de pastilles de brome CTX 135 pour des piscines 
jusqu’à 40 m3. Système à double fermeture de sécurité. Vannes de contrôle d’utilisation simple

 PerformMax   03328 193,00 1  -

doseurs

avantages du Performmax
Facilite la désinfection par le chlore et le brome. De grande capacité il est muni 
d’une  large ouverture  pour un remplissage facile. De bi-conception de fl ux, il peut 
être installé dans n’importe quelle direction. Large choix de réglage du contrôleur 
de commande pour répondre aux besoins précis de chaque piscine. Le système 
anti-érosion offre  une effi cacité  dans la durée de dissolution du désinfectant.La 
soupape de contrôle a une fonction de sécurité pour prévenir la surpression.

new

new

new
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Réf. CTX Code Prix € H.T. 
Kg. l. un.

Emb. Std.
Unit Kg. l./palet 

Doseurs

Bacs de retention et gradués
Bac de rétention

	 11020R	 50 litres			   74,52	 1	  -
	 11021R	 110 à 150 litres			   101,20	 1	 -

Bac gradué à fermeture capsule

	 11020	 Bac gradué 50 litres			   71,00	 1	  -
	 11021	 Bac gradué 110 litres		  	 77,05	 1	  -
	 11022	 Bac gradué 150 litres		  	 86,25	 1	  -
	 11023	 Bac gradué 250 litres		  	 134,55	 1	  -
	 11024	 Bac gradué 250 litres		  	 134,55	 1	  -
	 11025	 Bac gradué 500 litres		  	 218,50	 1	  -

Bag gradué à fermeture verrouillable

	 11024V	 Bac gradué 250 litres			   156,40	 1	 -
	 11025V	 Bac gradué 500 litres			   240,35	 1	 -
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Le doseur CLORIMAX nous permet d’appliquer les produits 
CTX-370 compacts de trichlore et CTX-130 Halobrom d’une 
forme continue, réussissant parfaitement à désinfecter 
l’eau des piscines.

- Grande capacité et autonomie de désinfection
- Peu d’entretien
- Fonctionne avec l’électricité
- Dose précise de chlore et de brome
- Installation facile

modèle Clorimax 40l. Clorimax60l.

Valve de sécurité   oui oui

d 380 458

H 705 720

m 515 500

n 260 260

Poids Kg.  14 16

connections 3/4” 1”

Volume de la piscine cl.  (m3) 200-500 500-1000

Volume de la piscine Br.  (m3) 150-300 150-450

capacité  (Kg. de ctX-370 / ctX-373 / ctX-130) 20 25-30

clorimaX
doseur

Bouchon

Corps en polyester et fi bre de verre

Valve de purge

Valve de sortie

Valve d’entrée

Pied en plastique
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réf. ctX code Prix € H.t. 
Kg. l. un.

emb. Std.
unit Kg. l./palet 
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doseur de clorimax 40 l.   
Equipement de dosage pour galets de trichlore CTX-370 pour piscines de 200 à 500m3 et tablettes de brome 
CTX-130 de 150 à 300m3 avec valve de sécurité automatique et capacité de 40 L. Doses automatiques de 20kg.
Pour dissolution lente des tablettes

 911999 Clorimax 40 l.  11999 449,00 1 12
 

doseur clorimax 60 l.   
Equipement de dosage pour galets de trichlor CTX-370 pour piscines de 500 à 1000 m3 et tablettes de brome CTX-
130 de 150 à 450 m3 avec valve de sécurité automatique

 911998  Clorimax 60 l.  11998 465,00 1  -

Vanne Securité
Recharge de valves de sécurité pour le doseur de trichlore et brome de 40 L. Corps en PVC et poignée métallique.
Pression ouverture 2,5 - 3 bar (kg. /cm2)

 905835 40 l.  05835 110,00 1 -
 909261 60 l.  09261 110,00 1 -

débimètre clorimax 
Présentation sur panneau de la valve à boule, du fi ltre, du débimètre, et clapet antiretour

 908645 100-1000 l/h  40 l.  08645 352,00 1  -
 909072 250-2500 l/h  60 l.  09072 505,00 1  -

doseurs clorimax

Les doseurs CLORIMAX sont spécialement 
conçus pour les doses de trichlore com-
pacts CTX-370, de forme continue et ré-
gulière. Son fonctionnement est très sim-
ple. On remplit le clorimax de compacts 
et la valve d’entrée se régule pour obte-
nir la concentration souhaitée de chlore 
et de brome dans l’eau. Sa grande capa-
cité lui confère une grande autonomie.
Le clorimax est conçu pour des piscines 
jusqu’ à 1000 m3. Si la piscine est supé-
rieure à 1000m3, on peut mettre plus 
d’un clorimax. Il a une mise en marche 
rapide et nécessite peu d’entretient. Ils 
sont construits avec des matériaux com-
plètement résistants au chlore et fonc-
tionnent sans électricité.

doseurs clorimaX

doseurs clorimax



Demande d’ouverture de compte 

Nous vous remercions de compléter ce document afin que rapidement nous puissions vous compter parmi nos nouveaux 
clients. Ce document vous permettra également de nous informer des évolutions de votre société.

LA DIRECTION

FORME D’EXPLOITATION 

        S.A.         S.A.R.L.         E.U.R.L.         Sté en nom prope          Autres (précisez) ......................................
                                                                     

Nom ou Raison sociale: ..................................................................................................................

TVA Intracommunitaire: ........................................  RC Nº: ..............................   Nº SIRET: ..................

Activité: ................................................................................ Nom de l’interlocuteur: .....................

SIEGE SOCIAL

Adresse: ....................................................................................................................................

Code Postal: .............................  Ville: ......................................................................................... 
                                                     

Tél: ...........................................................................  Fax: ......................................................
  

ADRESE DE LIVRAISON

Adresse: ....................................................................................................................................

Code Postal: .............................  Ville: .........................................................................................
                                                      

Tél: ...........................................................................  Fax: ......................................................
  

 X   BANQUE: Joindre impérativement un RIB
      : 

 X   PAIEMENT: Comptant pour toute première affaire puis par traites après notre confirmation écrite

Fait à: ..........................................................................

Le: ......................................... Par: ..............................

Le signataire déclare avoir pris connaissance des conditions de garantie 
générales de vente de la société Sentex intervenant dans toutes les 
transactions et s’appliquant pour toute passation de commande.

      219, Rue Henry Potez - Z.I. Torremilla - 66000 Perpignan (France) Tél: +33 46 85 26 430 Fax: +33 46 85 26 435

S.A.R.L. au Capital de 240.000€ - Nº SIRET: 382 290 559 00030 - R.C. 91 B 488 - NAF 241 E - Nº Enregistrement TVA FR 46 382290559

      CACHET DE LA SOCIÉTÉ ET SIGNATURE



Demande d’accord de retour de matériel 

DEMANDE D’ACORD DE RETOUR DE MATÉRIEL

SOUS GARANTIE 

HORS GARANTIE

       ATTENTION: CET ORIGINAL DOIT-ETRE PHOTOCOPIÉ AVANT SON UTILISATION 

Date: ........................................................................Tél: ..........................................................

Enseigne: ..................................................................Fax: ..........................................................

Ville: ........................................................................................................................................

Responsable: ..............................................................................................................................

DEFINITION DU MATÉRIEL

Type: .........................................................................Date et nº BL: ............................................

Marque/nº série: .........................................................Date et nº facture: ........................................

Défaut constaté: ..........................................................................................................................

ATTENTION

La garantie ne couvre pas les éventuels défaults d’utilisation ni les interventions effectuées par le client.

DATE D’ACHAT PAR LE CONSOMATTEURFINAL:..................................................................................
(joindre impérativement un ticket de caisse ou une pièce justificative pour prise sous garantie).

NE PAS RENVOYER DE MATERIEL SANS CETTE DEMANDE DÛMENT REMPLIE ET SIGNEE AVEC ACCORD PREALABLE D’UN 
RESPONSABLE DE Sentex. TOUS LES RETOURS DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS EN PORT PAYES ET VOUS SERONT RETOURNES 
EN FRANCO DANS LE CAS D’UNE REPARATION SOUS GARANTIE.

CACHET DU MAGASIN                                                                    SIGNATURE:
: 

Date de réception: .......................................................................................................................

Retour de marchandise accepté par............................................................... Signature: 

La photocopie de cet accord doit accompagner le matériel retourné 

      219, Rue Henry Potez - Z.I. Torremilla - 66000 Perpignan (France) Tél: +33 46 85 26 430 Fax: +33 46 85 26 435

S.A.R.L. au Capital de 240.000€ - Nº SIRET: 382 290 559 00030 - R.C. 91 B 488 - NAF 241 E - Nº Enregistrement TVA FR 46 382290559



Conditions de vente saison 2010 

MODE DE RÈGLEMENT

Par chèque à la commande. 

Par traite à 30 jours date de facturation

CONDITIONS DE LIVRAISON

Franco de port France metropolitaine   700,00 €

Corse 1.600,00 €

Commande inférieure au franco:

. Forfait de transport 30,00 € H.T.

. Hors sable, diatomées, sel, locaux techniques et autres produits indiqués dans le 
catalogue (nous consulter)



Conditions générales de vente

COMMANDES:

• Ne deviennent définitives qu’après acceptation par nos services.

Les commandes ne prennent date pour la livraison qu’après versement de 

l’acompte stipulé dans la commande du client. En cas d’inexécution de 

celle-ci du fait de l’acheteur, cet acompte nous reste acquis.

• Sauf stipulation contraire, nos offres et devis ne sont valables que pendant 

le mois qui suit leur remise. La non acceptation de nos conditions de vente 

entraîne l’annulation de la commande.

• Aucune annulation totale ou partielle de commande définitive ne peut 

être acceptée sauf accord écrit de notre part.

DÉLAIS DE LIVRAISON :

• Sont donnés à titre indicatif. Les délais indiquées s’entendent pour matériel 

départ nos magasins, mais ne sauraient nous engager définitivement.

Nous n’acceptons aucune pénalité de retard.

• La société est libérée de son obligation de livraison pour tous cas fortuits 

ou en cas de force majeure.

PRIX : 

• Nos prix s’entendent hors T.V.A. emballage compris départ nos magasins.

• Toutes nos marchandises voyagent aux risques et périls du Client, même 

lorsqu’elles sont envoyées franco il appartient aux destinataires lors de 

la réception des marchandises de faire toutes réserves en cas d’avaries, 

manquants ou retards.

• Nos prix sont révisables sans préavis en fonction des conditions 

économiques.

• Afin de nous permettre de couvrir les frais administratifs qui facilitent 

les bonnes relations entre nos clients et nous-mêmes, nous appliquons une 

somme forfaitaire de 1,50€ (9,84 FRF) par facture.

RETOUR DE MATÉRIEL NEUF :

• Nous ne sommes pas tenus de reprendre le matériel qui nous serait 

retourné pour un motif ne relevant pas de notre responsabilité.

• En cas de retour, le matériel doit obligatoirement être retourné FRANCO. 

La reprise sera effectuée au prix facture diminué de 10% + les frais éventuels 

de remise en état.

CONDITIONS DE PAIEMENT :

• Un paiement comptant peut être exigé pour une première affaire.

• Sauf clauses spéciales acceptées entre le Client et nous-mêmes, nos 

marchandises sont payables à 30 jours fin de mois de mise à disposition.

• Pour toutes les factures faisant l’objet d’une prorogation, il sera appliqué 

une majoration de 1,5% par mois à titre d’intérêts de retard auxquels seront 

ajoutés les frais de manipulation.

La défaillance d’un débiteur à une échéance qui n’a fait l’objet d’aucun 

accord préalable de prorogation entraîne immédiatement l’exigibilité 

de toutes les sommes dues même non échue. Dans ce cas, le dossier du 

débiteur sera automatiquement transmis au service de contentieux, après 

mise en demeure par lettre recommandé. Il est alors expressément convenu 

qu’outre les frais préalables, une indemnité forfaitaire sera supportée 

par le débiteur qui s’y engage pour tenir compte à son créancier de la 

perturbation apportée à la trésorerie des faux frais et honoraires de 

recouvrement résultant de cette défaillance. Cette indemnité sera de 15% 

sur les sommes dues. Cette majoration est établie à titre de clause pénale 

conformément aux articles 1226 et 1152 du code civil.

GARANTIE :

• A moins d’une spécification spéciale, la garantie de notre matériel est d’UN AN 

à compter de la date de livraison ou de mise à disposition.

• Cette garantie est limitée aux fournitures de notre Société. Elle consiste 

en la réparation à nos soins en nos ateliers des vices de fabrication et de 

matières. Les frais de dépose, repose, transport sont exclus de la garantie.

• Dans tous les cas, notre responsabilité se limite au remplacement des pièces 

défectueuses sans qu’aucune indemnité ou dommages et intérêts puissent être 

réclamés pour dégâts matériels ou corporels causés.

• La garantie cesse lorsque nos matériels sont été modifie en dehors de nos 

ateliers.

• Au cas où le client n’aurait pas réalisé les paiements stipules aux échéances 

convenues, notre garantie sera suspendue jusqu’au paiement des échéances en 

retard et sans que cette suspension puisse augmenter la durée de la garantie à 

partir du jour de livraison.

JURIDICTION :

• Toute contestation et tout litige seront du seul ressort du Tribunal de Commerce 

de PERPIGNAN (En particulier en cas de procédure pour non paiement).

CAUSE DE DECHEANCE DU TERME :

• La défaillance d’un débiteur à une échéance qui n’a fait l’objet d’aucun 

accord préalable de prorogation, entraîne l’exigibilité immédiate de toutes les 

sommes dues même non échues.

RISQUE DE LA CHOSE :

• Les risques de la chose vendue sont transférés à l’acheteur au moment de la 

livraison. En outre, la chose vendue devant faire l’objet d’un transport et même 

lorsque le coût de ce transport est inclus dans nos prix, l’expédition est faite aux 

risques du destinataire qui devra faire son affaire personnelle des recours contre 

le transporteur pour tous dommages subis.

OBSERVATIONS :

• Nous ne pouvons être tenus pour responsables d’un échec de fonctionnement, 

ce dernier pouvant de trop nombreuses causes.

• La propriété des marchandises est réservée au vendeur jusqu’à complet 

paiement du prix (Loi nº 80.335 du 12-5-80).

RESERVE DE PROPRIETÉ :

• La marchandise faisant l’objet du présent contrat est vendue sous réserve 

de propriété : le transfert de propriété est subordonné au complet paiement 

du prix, à l’échéance convenue, par l’acheteur. En cas de défaut de paiement 

à l’échéance, le vendeur reprendra possession de la marchandise dont il est 

resté propriétaire et pourra, à son gré, résoudre le contrat par simple lettre 

recommandée adressée à l’acheteur.

NOUS NOUS RESERVONS LE DROIT DE MODIFIER TOTALEMENT OU EN PARTIE LES 

CARACTERISTIQUES DE NOS ARTICLES OU LE CONTENU DE CE DOCUMENT SANS 

PREAVIS. LES PHOTOS ET LES DESSINGS DU TARIF NE SONT PAS CONTRACTUELS

Fait à ...................................................le............................

Signature







Depósito Legal:


